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UTILISATION DES METHODES D'EVALUATION EN DOUANE 
PAR LES PARTIES 

Addendum 

FINLANDE 

La délégation de la Finlande a fait parvenir au secrétariat la communication 
suivante. 

Conformément à la décision prise par le Comité de l'évaluation en douane à 
sa réunion de mai, l'Administration finlandaise des douanes a étudié les méthodes 
d'évaluation en douane utilisées et a l'honneur de communiquer ci-après les 
résultats de son enquête. 

Les données ont été rassemblées dans les bureaux des deux principaux 
districts douaniers (Helsinki et Turku), qui dédouanent chaque année environ 
75 pour cent des importations totales. L'enquête a porté sur une période de deux 
semaines en septembre-octobre. 

Les résultats en sont les suivants: 

93,1 pour cent des importations ont été évaluées conformément aux 
dispositions de l'article premier 

0,3 pour cent des importations ont été évaluées conformément aux 
dispositions de l'article 2 

0,1 pour cent des importations ont été évaluées conformément aux 
dispositions de l'article 3 

6,5 pour cent des importations ont été évaluées conformément aux 
dispositions de l'article 7. 


